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Appel à candidature pour la sélection de trois catégories de jeunes 

hommes et femmes à former en entreprenariat agricole et a 

accompagner à l'installation. 

Dans le cadre de la mise en euvre de la sous composante entreprenariat agricole des jeunes, 

le PADAAM en partenariat avec les structures techniques et/ou stratégiques partenaires 

d'execution procede au recrutement des jeunes hommes et femmes candidats desireux de taire 

carriere dans l'entreprenariat agricole/agrobusiness. Ces jeunes hommes et femmes repartis 

en trois (3) catégories à savoir: i) Jeunes déscolarisés des exploitations familiales in) Jeunes 

diplomes des lycées agricoles et diplómés généralistes non spécialistes sans emploi, avec la 

VOcation d'aller à l'agrobusiness', ii) Jeunes entrepreneurs déjà actifs sur le plan professionnel 

dans l'agrobusiness quel que soit la filière mais désireux de s'investir dans les filières 

accompagnees par le PADAAM (mais, manioc et riz) Ces candidats et candidates seront 

forme(e)s pendant une période allant jusqu'à trois (3) mois selon la catégorie sur le savoir, le 

savoir-faire et le savoir être dans les métiers de la production végétale, des technologies 

alimentaires, des techniques de conservation de récolte et post-récolte, du métier de 
Commercial et autres métiers para agricoles sur les filieres riz, mais et manioc. 

Conditions à remplir 

Les postulants et postulantes toutes catégories confondues doivent remplir les conditions 

suivantes 

1) étre de nationalité béninoise ; 
2) avoir élu domicile ou être installé dans l'un des villages de la zone d'intervention du 

projet 
3) étre jeune fille ou jeune homme áge(e) de trente (35) ans au plus au 31 Décembre 2020; 
4) être engagé à s'insérer dans l'un des maillons de l'amont à 'aval aux filieres (production, 

transformation, commercialisation et autres métiers connexes des) dans au moins une des 

trois filières promues par le PADAAM; 
5) s'engager à s'installer après la formation dans la zone d'intervention du projet, pour 

créer son entreprise (condition obligatoire et éliminatoire); 
6) avoir la preuve de disposer d'un site sécurisé (condition obligatoire et éliminatoire) 

La sélection de cette cible doit être faite avec beaucoup de précaution car difficile à gérer. 1l faudra bien évaluer la 

motivation pour éviter les opportunistes. 

De preference, ces derniers doivent ètre recrutés sur la base des idées de projets.le temps de recyclage 

Les conditions seront definies par catégorie de bénéficiaires 
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Condition particulière par categorie de jeunes 
Tere categorie de jeunes : Jeunes homnes et femmes issus dtes eploitations 

familiales 

Savoir ire et acrre le fraxais 
dtre fils d'agriculteur, et ètre dans l'activite au noins deur () as aupres des 

parents tuteurs ou en tant qu ouNner dans tue elntatnY agTNNO 

2ème categorie de jeunes: Jeunes hommes et femmes diplòmes goie alistes et les 

diplomes professiomnels en agriculte sans evnploi, aver a fevmx VOlonte Vatw 

d'aller à l'entreprenariat agricole/agrvbusiness. 
avor au moins le niveau BEP et en fourmt la prene pr les candiiats dhploes 

generaliste sans emplor ; 

avoir un diplöme ou une attestation de fornmatin technique agncole et on tourmr la 
preuve pOur les candidats nplomes protessiomels en agriculturr sans emplo. 

avoir une autorisation dae la cellule d'onentation et d'insertiom pour les jeunes issus 
des lycees agricoles: 

produire une lettre d'engagenent pour alle à l'agrobusiness 

savoir parler et ecrire correctement le traç ais puns etre capable de faue un conpte 
rendu à travers des rapports simples 

produire une lettre de motivation pour s'engager dans l'agrobusines. 

3ême categorie de jeunes: Jeunes hommes et femmes entrepreneurs dejà - atifs 

etre dejà installe à son propre compte dans le dNnaie agncole ar un nmeau 
acceptable de competence technique; 
disposer d'une expernence d'au moins deun (2) ans dans les activites agncoles et en 
produire la preuve pour les candidats dejà actifs 

savoir parler et ecrire correctement le trançans puis etre capudle de taire un coNmpte 
rendu à travers des rapports simples. 

Condition obligatoire pour le candidat 

Détenir la preuve legalisee de propnete d'un domane emplacement saxunse ou le candat 
exercera ses activités après la formation. 
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Dossier de candidatue 

iednsie der anddatune dovia mperativeent mpntc 

e f he de candidatue disponible a Ietner aux lieux indiques dans le communique 

ne lettre de motivation pou les e andidats de la 2 categorie 
Le photo pie legalisee de sa Carte d'ldentite Nationale ou de son Passeport en cOurs 

de validite ou de la carte lEPl ou RAVIP: 

4un copie logaliser de l'extait d'acte de naissance 
un certit at de suolarite de la dermière classe trequentee ou ne copie legalisee du 

detmer bulletin de notes; 

une attestation de esidence datant de moins de trois (3) mois 

7. un engagement sun l'honneuu à suivie la tomation et à s'installer, à la fin de la 

fotmation dans une des communes d'intervention du projet 
S. un acte de gauantie foncier (le Maire de la Commune de résidence ou d'installation peut 

garantir la mise à disposition de domaine pour l'installation des jeunes de la Comnmune) 

9. Pour les candidats de la 3*ne catégorie ayant moins d'un an d'experience, avoir une 

lettre de recommandation de la cellule d'orientation et d'insertion ou de son centre de 

formation 

10. une idee de projet pour les candidats de la 3me catégorie. 

Lieu et Date limite de dépöt des dossiers 

La date limite de dépöt des dossiers de candidature est fixée 1 Septembre au 30 Septembre 
2020 à 17h délai de rigueur. Les dossiers de composé des pièces citées plus haut seront 
deposés au siège de la Cellule Communale ADTA de chaque Commune dans la zone 
d'intervention du projet PADAAM. 

NB: Les candidatures féminines sont vivement encouragées. 

Tout dossier incomplet ou parvenu hors délai sera systématiquement élimin�. Seuls les 
postulants et postulantes dont les dossiers sont jugé�s recevables par le comité de sélection
seront convoqués pour les phases suivantes du processus. 

Pour toutes informations complémentaires, s'adresser au Responsable de la Cellule Communale 
de votre Commune au téléphone : 

ou aux Responsables Unité Régionale du ProCaR au Tel: 97 11 74 85/96 25 21 79 
. .. (a completer selon la Commune) 

Processus de sélection 

a) Pré selection sur dossier 

b) Entretien avec les candidats pre selectionnes et son parent (ou son mari s'il s'agit 

d'une femme mariee); 
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c)Sélection finale. 

Conditions d'accès à la formation 
Les candidats et candidates sélectionnés au terme du processus bénéficieront d'une 
prise en charge en régime d'internat durant la période de leur formation. Cette prise 
en charge couvre les frais de formation, de restauration et d'hébergement. Des 

précisions leur seront données dès qu'ils sont sélectionnés; 
Etre immédiatement disponible après la sélection à intégrer lU'internat pour la formation 
pendant une période adaptée à la catégorie de jeunes. 

Lieu de dépôt des dossiers de candidatures 

Les dossiers seront déposés au siège de la cellule communale ATDA de votre Commune. 

(Veiler signer le cahier de dépôt prévu à cet effet au moment du dépôt de votre dossier de candidature). 

urelopaien 
La 

Directuic Generale 
Gladys Eudoxie TOSSOU LOKOSSOU 

Directrice générale 

ent Agriei 
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